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Appel à manifestation d’intérêt pour l’étude sur :
les déterminants de l’Inflation  et l’opportunité de son ciblage au sein de la CEDEAO 
Freetown, Mars 2009
1- Introduction

L’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO) est une agence autonome spécialisée de la CEDEAO chargée du suivi, de la coordination et de la mise en œuvre du Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO (PCMC). L’objectif ultime du PCMC est la création d’une monnaie unique gérée par une banque centrale commune. 

Dans le cadre de son programme d’activités 2009, l’AMAO compte entreprendre une étude sur le thème «Les déterminants de l’inflation et l’opportunité de son ciblage  au sein de la CEDEAO». Cette étude sera confiée à un consultant sélectionné à l’issue du présent appel à candidature. Les soumissionnaires peuvent être des experts individuels ou en équipe agissant pour leur propre compte ou des centres de recherche qui ont une expérience prouvée dans le domaine économique et monétaire. 

2- Qualifications du Consultant

Pour être éligible, le Consultant doit :

· être une personne physique qui a un diplôme universitaire ou professionnel, (de préférence un doctorat) ou une personne morale qui a des références suffisantes dans la recherche notamment dans les domaines de la macroéconomie, la monnaie ou l’économie internationale ;

· avoir une expérience prouvée dans la conduite de la recherche économique de haut niveau, la formulation et l’analyse des politiques économiques. Une expérience en matière de consultance en faveur des organisations internationales (FMI, Banque Mondiale, BAD, Union Européenne, CEDEAO, Union Africaine…) serait un atout ;

· avoir une bonne connaissance de l’environnement économique et monétaire des pays de la CEDEAO. La familiarité avec les programmes de la CEDEAO comme le PCMC serait considérée comme un avantage ;

· avoir fait des publications dans des journaux et revues professionnels en lien notamment avec l’économie, la politique monétaire ou de change, la compétitivité des économies ;

3- TERMES DE REFERENCE DE L’ETUDE
 3.1 Contexte
La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO a adopté le Programme de coopération monétaire de la CEDEAO (PCMC) en juillet 1987 dans le but ultime de la création d’une zone monétaire unique. A cet égard, l’une des missions de l’AMAO est le suivi régulier des politiques économiques et financières des Etats membres pour assurer au mieux la coordination et la convergence des économies des Etats membres de la CEDEAO. Cette convergence  est  axée, entre autres, sur la maîtrise de l’inflation qui est primordiale pour l’activité privée, la sauvegarde du pouvoir d’achat des populations.

En effet, dans le contexte de l’interdépendance de plus en plus poussée des économies, il apparaît plus difficile pour les pays sous développés de lutter efficacement et de manière durable contre le phénomène de l’inflation.  Le fort taux d’ouverture des économies de la CEDEAO conjugué au statut de «petit pays»  accroît sa vulnérabilité face à la conjoncture internationale.  Ainsi, l’accroissement du cours du baril de pétrole et la crise alimentaire, par exemple, se répercutent sur les prix intérieurs.

Dans le cadre de la réalisation de l’objectif visant la stabilité des prix, les banques centrales mettent en œuvres différentes stratégies (ciblage des taux de change, des taux d’intérêts, objectif d’agrégats monétaires, …). Le ciblage de l'inflation, jusque là limité aux pays développés, commence à être pratiqué de plus en plus par les pays en développement comme outil efficace de politique monétaire. Par exemple le Ghana a déjà adopté cette stratégie et le Nigeria envisage de l’adopter en 2009. L’examen de l’opportunité de l’introduction de cette technique, dans le contexte actuel du processus d’intégration monétaire de la CEDEAO, semble utile.

Dans ce contexte, il apparaît important d’étudier les déterminants de l’inflation ainsi que l’opportunité de l’adoption du ciblage de l’inflation comme cadre de politique monétaire au sein de la CEDEAO. 
3.2 Objectifs de l’étude
L’objectif principal de l’étude est de proposer une stratégie qui permet de mieux maîtriser l’inflation au sein de la CEDEAO.
De manière plus spécifique l’étude cherchera à analyser :

· l’évolution des prix au sein des pays de la CEDEAO pour mieux cerner le comportement tendanciel de l’inflation 
· les déterminants de l’inflation au sein de la CEDEAO en mettant en évidence les facteurs tant internes qu’externes ;
· les possibilités d’adoption du ciblage de l’inflation comme cadre de politique monétaire au sein de la CEDEAO ; et 

· à proposer des mesures visant la maîtrise de l’inflation au sein de la communauté.
4. CHRONOGRAMME DE TRAVAIL  et Produit attendu

4.1 CHRONOGRAMME DE TRAVAIL  
Le consultant devra travailler en collaboration avec l’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO).  Il soumettra un plan de travail détaillé  à l’AMAO à la soumission et,  deux (2) mois après la signature du contrat, un rapport provisoire pour discussion à l’AMAO.

Après la prise en compte des observations préliminaires, le consultant aura deux (02) semaines pour livrer son rapport final accompagné d’un résumé analytique.
4.2 Produit attendu
Au terme de sa mission, le consultant fournira 2 copies du rapport final ainsi qu’une version électronique (sur CD) comprenant les rapports ainsi que toutes les données collectées. Le consultant devra également rester disponible pour donner suite aux différentes sollicitations de l’AMAO dans le cadre de l’étude.

5- Soumission des offres

Les personnes physiques ou morales intéressées par la réalisation de la présente étude peuvent soumettre leurs propositions comprenant une offre technique (exposé du problème, méthodologie retenue, plan de travail détaillé) et financière avant le 30 Avril 2009 à l’adresse suivante :

Monsieur le Directeur Général 

Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest 

11-13 Ecowas Street,

P.M.B.  218 Freetown

Sierra Leone

Tel: 232-22 22 39 43 /  Fax: 232-22 22 39 43

E-mail: wamao@amao-wama.org
NB: Pour plus d’informations sur l’AMAO, bien vouloir consulter le site web de l’Agence : www.amao-wama.org
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